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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD
GÉNÉRAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES

La République de Madagascar a fait parvenir au Secrétariat la notification suivante.

_______________

1. Membre présentant la notification:

République de Madagascar

2. Notification au titre de:

Article III, paragraphe 3, de l'Accord général sur le commerce des services

3. Date d'entrée en vigueur:

L'Arrêté n° 2973/95 du 13 juin 1995, relatif à l'ouverture de bureaux de change, est entré en
vigueur le 13 juin 1995, date de sa signature.

L'Arrêté n° 5951/96 du 16 novembre 1996, portant modification de certaines dispositions de
l'arrêté du 13 juin 1996 ci-dessus, est entré en vigueur le 16 novembre 1996, date de sa
signature.

Durée:

Indéfinie

4. Organisme responsable de l'application de la mesure:

Ministère des finances
Commission de supervision bancaire et financière

5. Description des mesures:

(i) Mode de fourniture visé par les mesures:  présence commerciale
(ii) Effets sur le commerce des services

Le premier arrêté fixe les conditions d'ouverture de bureau de change sur le territoire
de la République de Madagascar, subordonne l'activité de bureau de change à
l'obtention d'une licence délivrée par le Ministère des finances et désigne la Banque
Centrale pour l'instruction des dossiers.

Le second arrêté fixe toujours les conditions d'ouverture de bureau de change, mais
désigne la Commission de supervision bancaire et financière pour l'instruction des
dossiers et la délivrance des licences.
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Cette décision renforce les autres mesures de libéralisation de change.

6. Membres spécifiquement affectés, le cas échéant:

Néant

7. Le texte peut être obtenu auprès de:

Ministère du commerce et de la consommation
B.P. 454 Antananarivo 101

Téléphone: (261-20) 22 261 40
(261-20) 22 207 58

Téléfax: (261-20) 22 264 26
(261-20) 22 312 80

du Secrétariat général de la Commission de supervision bancaire et financière
Immeuble FIARO Ampefiloha
Antananarivo 101

Téléphone: (261-20) 22 347 76
(261-20) 22 273 64

Téléfax: (261-20) 22 279 14

__________


